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Nombre de membres : 
en exercice : 46 
présents : 26 
représentés : 10 
votants : 36 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 31 mai 2023 

DELIBERATION N°2023-20 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 mai à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED.  
 

Date de convocation : le 11 mai 2023 
 

Présents : 
M. DE LA SALLE et M. NIVARD pour la CC du Haut Limousin en Marche, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC 
Porte Océane du Limousin, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE, M. LATOUILLE 
et M. LAVOREL pour le SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. 
GEROUARD pour la CC Ouest Limousin, Mme DELOS pour la CC ELAN, M. BAUDEMONT et M. BIDAUD pour la 
CC des Portes de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN 
et M. PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme TUYERAS, M. AUZEMERY, M. BOST, M. BUSSIERE, M. JOUANNY, M. 
MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : Mme LE GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. COUEGNAS, M. CLUZEAU, 
M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, M. LE GOUFFE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, 
M. SOLANS EZQUERRA, M. WANPACH, au titre du collège des groupements de communes ; Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT, Mme GENTIL, Mme LALOGE, Mme LARDY, Mme ROTZLER, Mme SELLES, M. BARRY, M. 
CUBERTAFOND, M. RAYMONDAUD, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. CHAZELLE à LAGORCE, M. COUEGNAS à M. BIDAUD, M. 
CLUZEAU à M. HABRIAS, M. DUPRAT à M. GEHRIG, M. LE GOUFFE à M. GEROUARD, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme SELLES à M. JOUANNY, M. BARRY à M. 
AUZEMERY, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES, au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Madame Josiane ROUCHUT 

 
 

Objet :  Suppression et création de postes 
 
Vu le CGCT ; 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 34 ; 
 

Considérant la saisine du Comité social territorial du SYDED le 5 avril 2023 pour la suppression des 

trois postes ; 

Considérant la demande de changement de filière d’un agent recruté dans la filière administrative vers 

la filière technique, que le poste occupé depuis le 1er janvier 2023 relève bien de la filière technique ; 

Considérant la nécessité de créer cinq postes pour procéder à des avancements de grade au titre de 

2023 ; 

Vu le rapport du Président ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, décide :  
 

- la suppression de deux postes d’adjoint technique territorial à non-temps complet et d’un poste 
de rédacteur territorial à temps complet au 1er juin 2023 ; 

 
- la création au 1er juin 2023 : 

o d’un poste de technicien principal de 2ème classe à temps complet, dans le cadre 
d’emploi des Technicien Territoriaux, (IB 401 – IB 638) ; 

o d’un poste de technicien principal de 1ère classe à temps complet, dans le cadre 
d’emploi des Technicien Territoriaux, (IB 446 – IB 707) ; 
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- la création au 1er juillet 2023 : 

o d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet, dans le 
cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux, (IB 397 – IB 486) ; 

o de trois postes d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet, dans le 
cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux (IB 397 – IB 558) ; 

o d’un poste d’animation principal de 2ème classe à temps non complet, dans le cadre 
d’emploi des agents d’animation territoriaux (IB 397 – IB 486) ; 

 
- dit que : 

o le tableau des effectifs sera modifié en conséquence, 
o que les crédits nécessaires sont prévus au budget. 

 
VOTE : UNANIMITE 

Fait et délibéré à Panazol, 
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